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Psychotrope

• En grec 
• psukhê = âme, esprit 
• tropos = ce qui agit ou donne une direction

• En 1957, définition de Delay 
« les psychotropes sont des substances chimiques d’origine naturelle ou artificielle, qui
ont un tropisme psychologique, c’est à dire qui sont susceptibles de modifier l’activité
mentale sans préjuger du type de cette modification »

= principes actifs qui présentent des propriétés psychoactives

= mécanisme d’action pharmacologique changements du psychisme
d’une personne

= modifications de la perception, des sensations, de l’humeur, de la conscience et
d’autres fonctions psychologiques et comportementales



Stupéfiant
• Le terme de « stupéfiant » a plusieurs significations:

• substances et médicaments stupéfiants, licites = d’autorisations d’utilisation 
à des fins médicales et scientifiques,
• De par leur mécanisme d’action, les stupéfiants sont des psychotropes. Tous sont 

capables d’induire une pharmacodépendance

• une signification juridique : substances psychoactives inscrites sur la liste des
stupéfiants, utilisées en médecine humaine ou non.

• Les médicaments "stupéfiants" ou "assimilés stupéfiants"
présentent des règles de prescription et de dispensation plus strictes
que les autres médicaments, y compris les médicaments
psychotropes



Drogue = Substance PsychoActive (SPA) illicite

• Substances psychoactives utilisées à 
visée récréative, 

• susceptibles d’entraîner une dépendance
physique et/ou psychique et d’avoir des
conséquences délétères

• Classement selon leur type d’effet:

•Les dépresseurs, comme

l’héroïne et les autres opiacés,

agissent en ralentissant le

fonctionnement du système nerveux

central : ils ralentissent les fonctions

psychiques comme les fonctions

physiques, abaissent le niveau

d’éveil et soulagent les douleurs.

•Les stimulants, par exemple

la cocaïne, la MDMA/ecstasy ou

les amphétamines, fonctionnent à

l’inverse : ils accélèrent le

fonctionnement du système

nerveux central, stimulent les

fonctions psychiques et

physiques, augmentent l’éveil et

la vigilance, abaissent les

sensations de faim et de fatigue.

La classe des perturbateurs est

plus complexe à caractériser

dans la mesure où elle

regroupe des substances plus

hétérogènes. Les produits qui

ne sont ni des purs

dépresseurs, ni des purs

stimulants, comme par exemple

le cannabis y sont intégrés. Les

produits hallucinogènes,

comme le LSD, sont également

classés dans cette catégorie.

https://www.drogues-info-service.fr/Tout-savoir-sur-les-drogues/Le-dico-des-drogues/Heroine
https://www.drogues-info-service.fr/Tout-savoir-sur-les-drogues/Le-dico-des-drogues/Cocaine
https://www.drogues-info-service.fr/Tout-savoir-sur-les-drogues/Le-dico-des-drogues/Ecstasy-MDMA
https://www.drogues-info-service.fr/Tout-savoir-sur-les-drogues/Le-dico-des-drogues/Amphetamine
https://www.drogues-info-service.fr/Tout-savoir-sur-les-drogues/Le-dico-des-drogues/Cannabis


! Potentiel addictif
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Classement au niveau international
L'Organisation des Nations Unies a établi plusieurs conventions internationales afin de
contrôler les stupéfiants et les psychotropes au niveau mondial.

• La Convention unique de 1961 sur les stupéfiants, amendée par le protocole de 1972, est
de compétence nationale
• 4 tableaux:

• Tableau I = abus et effets nocifs comparables à la morphine, cocaïne
• Tableau II = risques comparables à la codéine
• Tableau III = préparations des substances des tableaux I et II non aisément extractibles et sans risques
• Tableau IV = substances du tableau I sans valeur thérapeutique notable

• La Convention de 1971 sur les substances psychotropes, est de compétence nationale
• 4 tableaux:

• Tableau I : substances dont le potentiel d'abus présente un risque grave pour la santé publique et dont la valeur
thérapeutique est faible

• Tableau II : substances dont le potentiel d'abus présente un risque sérieux pour la santé publique et ayant une valeur
thérapeutique considérée comme faible à moyenne

• Tableau III : substances ayant un potentiel d'abus présentant un risque sérieux pour la santé publique mais possédant
une valeur thérapeutique moyenne à grande

• Tableau IV : substances avec un potentiel d'abus présentant un risque faible pour la santé publique mais présentant
une valeur thérapeutique faible à grande

• La Convention de 1988 contre le trafic illicite de stupéfiants et de la compétence
communautaire.



Transposition en droit français

• Le processus national de classement d'une substance donnée se base sur
les éléments d'appréciation élaborés par l'OMS ainsi que sur les données
fournies par le système national d'évaluation de la pharmacodépendance.

• Le réseau d’addictovigilance recueille les données de
pharmacodépendance, les évaluent et proposent des synthèses lors du
comité scientifique permanent Psychotropes, stupéfiants et addictions.

• Au vu des travaux d'expertise présentés, le CSP donne son avis au
Directeur général de l'ANSM qui en tiendra compte pour prendre des
mesures directement applicables ou le transmettra au ministre chargé de
la santé pour suite à donner.





Les médicaments stupéfiants
ANTALGIQUES DE PALIER 3

Fentanyl TTS DUROGESIC
MATRIFEN
Génériques

Fentanyl transmuqueux ABSTRAL
ACTIQ
BREAKYL
EFFENTORA
INSTANYL
PECFENT
RECIVIT

Morphine injectable Chlorhydrate

Méthadone gél ou sirop ZORYON (PIH)

ANTALGIQUES DE PALIER 3

Morphine per os ACTISKENAN
MOSCONTIN LP
ORAMORPH
SEVREDOL
SKENAN LP

Hydromorphone per os SOPHIDONE LP

Oxycodone per os OXYCONTIN LP
OXYNORM
OXYNORMORO
Génériques

Oxycodone + Naloxone OXSYNIA LP

destiné à neutraliser la constipation induite par

l'opioïde en bloquant localement l'action de

l'oxycodone au niveau des récepteurs intestinaux





Les médicaments stupéfiants

Médicament de 
substitution aux 
opiacés

Méthadone gélules METHADONE gél 1-5-10-20-40 mg

Méthadone sirop METHADONE sirop 5-10-20-40-60 mg

AMM : Traitement relais de la forme sirop chez des patients
traités par la forme sirop depuis au moins 1 an et stabilisés,
notamment au plan médical et des conduites addictives



Les médicaments stupéfiants

Méthylphénidate CONCERTA LP
MEDIKINET LM
QUASYM LP
RITALINE LP

18-36-54 mg
5-10-20-30-40 mg

Génériques LP 18-36-54 mg

RITALINE 10 mg



PRESCRIPTION

• Ordonnance sécurisée (dématérialisée ou papier)
• En toutes lettres (nbre unités/prise, nbre de prise, dosage) + un carré

de sécurité (composé de micro-lettres) = nombre total de lignes de
spécialités prescrites.

• Article R.5132-5 du Code de la Santé publique (CSP)
• Article R.5132-29 du CSP

• Durée de prescription
• Durée max de prescription limitée à 28 jours, peut être réduite par

arrêté pour certains d’entre eux (à 7 ou 14 jours).

• Délivrance fractionnée
• La durée de traitement peut être soumise à une délivrance en plusieurs

fois, dite « fractionnée ». Le prescripteur indique la durée de traitement
maximum correspondant à chaque fraction. Ou ordonnance avec
mention « délivrance en une seule fois ».

• Article R.5132-30 du CSP

• Interdiction de chevauchement
• Une nouvelle prescription ne peut être établie ni exécutée par les

mêmes praticiens pendant la période déjà couverte par une précédente
ordonnance. Si le prescripteur en décide autrement, il doit porter sur
l’ordonnance une mention expresse justifiant le chevauchement.

• Article R.5132-33 du CSP

Professionnels habilités à prescrire



A l’hopital



DISPENSATION

• Le pharmacien peut délivrer des stupéfiants uniquement :
• si l’ordonnance lui est présentée dans les 3 jours (délai dit de « carence ») suivant

sa date d’établissement ou suivant la fin de la fraction précédente.
• Au-delà de ce délai, le traitement est délivré uniquement pour la durée de la

prescription ou de la fraction de traitement restant à courir.
• Ceci peut nécessiter un déconditionnement de la spécialité. Dans tous les cas,

seule la quantité exacte réellement délivrée peut être facturée.
• Le pharmacien doit inscrire les mentions suivantes sur l’ordonnance : timbre de

l’officine, le numéro d’enregistrement à l’ordonnancier, la date d’exécution, le nom
de la spécialité délivrée, la quantité délivrée en unités de prise.

• Une copie de toute ordonnance comportant la prescription d’un ou plusieurs
médicaments classés comme stupéfiants est conservée pendant trois ans par le
pharmacien.

• Articles 5132.13, R.5132-33 et R.5132-35 du CSP



Médicaments dits « assimilés stupéfiants »

• Les médicaments dits « assimilés stupéfiants » relèvent de la liste I des
substances vénéneuses et, pour des raisons de santé publique, ne sont
soumis qu’à une partie des dispositions visant les stupéfiants.

• Chaque médicament de cette catégorie répond à ses propres règles de
prescription/délivrance issues de quelques dispositions applicables aux
stupéfiants.

A ce jour leurs seuls points communs sont :

• La prescription sur ordonnance sécurisée

• Pas de délai de carence (pas de règle des 3 jours) donc pas de
déconditionnement





Addicto news




